
 
Demande Fonds de vacances Chesa Spuondas  

Le célèbre producteur de biscuits HUG et différentes fondations permettent aux  

familles dont les moyens financiers sont limités de passer des vacances à l’hôtel Chesa Spuondas.  

Veuillez remplir le formulaire et l’envoyer avec tous les documents à:   

Hotel Chesa Spuondas 

Via Somplaz 47 
7500 St. Moritz 

 
Identité Madame Monsieur 
 
Nom/prénom 
 
Adresse 
 
NPA/localité 
 
Date de naissance 
 
État-civil 
 
Nationalité/Permis de sejour 
 
Caisse d’assurance maladie 
 
Téléphone privé/prof. 
 
Adresse e-mail 
 

En cas de concubinat veuillez svp. envoyer l’attestation de reconnaissance de paternité/maternité. 
 
 

Enfants Nom/prénom Date de naissance 
 
1er enfant 
 
2ème enfant 
 
3ème enfant 
 
4ème enfant 
 

 
 
Une ou plusieurs personnes susmentionnées a-t-elle un Tuteur ?   O oui   O non 
 

 
 

Situation financière 
 
Revenus 



 Par mois en CHF 
Salaire net 
(joindre copie de l'attestation de salaire)  
 
Rente AVS/AI, pension alimentaire, contribution aux f rais de pension  
(joindre copie de la décision) 

 
Aide sociale, aide de la commune 
(joindre copie de la décision) 
 

Décision cannale de réducion des primes d’assurance maladie 
 
Revenu des enfants Salaire net  
(joindre copie du contrat d’apprentissage ou de stage) 
 
 

Dépenses 
 Par mois en CHF 
Loyer, taux hypothécaire 
 
Contributions d’assurance maladie, assurances 
 
Versements d’acomptes/frais de poursuite, dettes 

 
autres obligations de paiement fixes 

(joindre copie) 
 

Impôts 
 
 
Fortune/dettes hypothécaires 
 Nature de la fortune en CHF 
Fortune 
 
Fortune des enfants 
 
Dettes hypothécaires 

 
 
 

Lieu, date:     _______________                                    signature:     ____________________________ 
 

 
Le/la soussigné(e) confirme l’exactitude des renseignements ci-dessus et donne à la fondation Pro Juventute 
les pleins pouvoirs pour requérir les informations nécessaires auprès des institutions et administrations.  
 
 
 
 

Nous nous réservons le droit de retourner les demandes qui ne sont pas renseignées 
complétement ou pour les quelles tous le documents requis n’ont pas été joints.  


